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Renforcer la démocratie et les droits des citoyens !    

LE LIBRE ACCÈS À L'INFORMA-
TION N'EST TOUJOURS PAS 
GARANTI AU LUXEMBOURG!

Pour rappel, en 2018, le Luxembourg 
s'est doté d'une nouvelle loi sur "l'État 
transparent". A l'époque, le Mouve-
ment Ecologique avait plutôt qualifié 
cette loi de "loi d'entrave à l'informa-
tion". L'accès à l'information a en effet 
été très mal réglementé : les disposi-
tions sont bien trop imprécises, il existe 
de nombreuses règles spéciales, etc. 
Lors de l'adoption de la loi en 
2018, le gouvernement avait pro-
mis une évaluation de sa mise 
en œuvre au bout de deux ans. 
Or, cela n'a pas été le cas. Dans di-
verses lettres et prises de position, 
le Mouvement Ecologique n'a cessé 
de plaider en faveur de la réforme de 
la loi, qui était attendue depuis long-
temps. Ceci également dans une lettre 
ouverte au ministre d'État sous la res-
ponsabilité duquel la loi doit être ré-

La construction d'une société de demain, viable et résiliente, nécessite plus que jamais un échange ouvert, la confrontation d'argu-
ments factuels ainsi que des droits civiques très développés et une éducation politique moderne. Le Luxembourg est malheureuse-
ment loin de ces objectifs, l'engagement de la société civile et en particulier du Mouvement Ecologique est d'autant plus important. 
C'est pourquoi la question de la "société civile" est le fil rouge des travaux du Mouvement Ecologique. Quelques dossiers spéci-
fiques méritent d'être soulignés

visée, avec la devise : "Gesetz iwwert 
de fräien Zougang zu Informatiounen 
.... Et geet net virun ! - Staatsminis-
tère mëscht seng Hausaufgabe net..." 
Cette manière de concevoir la politique 
ne favorise pas la confiance. On ne com-
prend pas pourquoi ce gouvernement, 
- qui s'est présenté avec l'ambition 
d'œuvrer pour plus de transparence, - 
omet pratiquement tout pour réformer 
la loi sur l'entrave à l'information, tota-
lement insatisfaisante. On ne comprend 
absolument pas pourquoi il reste inactif 
malgré des promesses contraires.

COMMENT ABORDER LA 
TRANSFORMATION NÉCESSAI-
RE DE LA SOCIÉTÉ?

...Ce n'est pas sans raison : la crise du 
COVID-19 et la guerre en Ukraine ren-
forcent tous les arguments sur l'impor-
tance d'une transition de notre modèle 
social et économique, arguments qui 
ont déjà été avancés depuis des an-

nées dans le domaine du climat et de 
la biodiversité (promotion des marchés 
régionaux, création de systèmes rési-
lients...). Mais nous ne pourrons relever 
ces défis d'avenir que s'ils sont acceptés 
par la société. Comment cette accepta-
tion peut-elle être atteinte ? Quel est le 
rôle de la politique, quel est celui de la 
société civile ? Quel est le rôle de cha-
cun ? Toutes ces questions ont été abor-
dées lors de conférences, de prises de 
position et d'entretiens.
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UNE LARGE PRISE DE CON-
SCIENCE ET LES DROITS DES 
CITOYENS : UN "MUST" POUR 
PRESQUE TOUS LES DOS-
SIERS!
Une large politique d'information, une 
organisation transparente des procé-
dures politiques ainsi que l'implication 
des citoyens dans les processus de dé-
cision sont indispensables pour un dé-
veloppement durable. C'est pourquoi 
le Mouvement Ecologique s'engage 
depuis des années pour la promotion 
de processus de participation de qua-
lité et de grande envergure, qui ne se 
limitent pas à des soirées d'information. 
Ceci dans le cadre de prises de position 
communales, de la réorganisation des 
transports publics, etc.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
- PLUS D'ACCÈS POUR LES 
ORGANISATIONS NON GOU-
VERNEMENTALES? 
Pendant des décennies, il allait de soi 
que les commissions de la Chambre 
des députés recevaient, pour les dos-
siers importants, des organisations non 
gouvernementales qui avaient adop-
té une prise de position sur un dos-
sier en discussion (surtout des lois). 
Sous les partis majoritaires actuels, un 
revirement s'est toutefois produit. Les 
organisations, aussi légitimes que soient 
leurs intérêts, ne sont plus consultées. 
Par exemple, la demande du Mouve-
ment Ecologique auprès de la Commis-
sion de l'environnement pour pouvoir 
exposer son avis détaillé sur la loi sur 
la protection de la nature a été refusée. 
Selon le Mouvement Ecologique, cela 
n'est pas à la hauteur d'une chambre 
des députés qui veut se confronter aux 
différents points de vue et qui a une exi-
gence démocratique.

„LES ÉMOTIONS NE SONT PAS 
UNE MALADIE MENTALE“  
En 2022, le Mouvement Ecologique 
avait également invité la psychologue 
Katharina van Bronswijk à une confé-
rence. Devant une salle bien remplie, la 
conférencière - porte-parole allemande 
des "Psychologists and Psychothera-
pists for Future" - a parlé des obstacles 
sociaux et individuels qui empêchent 
d'agir davantage contre la crise clima-
tique, des émotions pénibles et de la 
manière dont la transition peut réussir.  
Pourquoi sommes-nous (encore) trop 
inactifs en tant que société et regar-
dons-nous la catastrophe climatique 
se produire ? Katharina van Bronswi-
jk ne connaît pas une, mais sept ré-
ponses à cette question, qu'elle ap-
pelle (d'après Robert Gifford ) "les 
dragons de l'inaction". La confé-
rence a été très stimulante et a don-
né lieu à de nombreuses discussions. 
Comme toujours, la conférence peut 
être visionnée sur le canal youtube du 
Mouvement Ecologique ainsi que sur 
www.meco.lu.


